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BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE 

HÔTELLERIE- RESTAURATION 
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ÉPREUVE ORALE DE CONTRÔLE  

 
GESTION -DROIT 

 
SUJET N° 5   

 
1ère Partie : GESTION  
 
Le restaurant « LECLERFAYTOUT » dispose d’une salle de restauration de 40 places et 
d’une terrasse de 10 places ouverte de juin à octobre. L’établissement est ouvert 330 jours par 
an (dont 30 jours d’ouverture en juin) et propose deux services par journée. 
Le directeur vous demande de l’aider dans sa gestion en traitant les questions suivantes :  
1 – Complétez le tableau de bord du mois de juin 2010 (annexe).  

2 – Expliquez l’utilité de calculer une marge sur coût principal en hôtellerie restauration. 

3 – Calculez l’écart global sur le chiffre d’affaires du soir. Décomposez-le en écart sur 
nombre de couverts et sur ticket moyen. Commentez les résultats obtenus. 

4 – Commentez l’ensemble de vos résultats.  

Annexe : Tableau de bord de gestion juin 2010 

 
Juin 2010 Juin 2009 

€ % € % 

Chiffre d’affaires : 

• Midi 

• Soir 

 100 % 35 250 

20 400 

14 850 

100 % 

57,87 % 

42,13 % 

• Ticket moyen midi 

• Ticket moyen soir 

• IF* midi 

• IF soir 

22 

30,80 

0,70 

0,52 

 20 

33 

0,68 

0,30 

 

Coût matière consommées  32 % 11 985 34 % 

Marge Brute   23 265 66 % 

Charges de personnel  35 % 11 632,5 33 % 

Marge sur coût principal   11 632,5 33 % 

* IF : indice de fréquentation (terrasse comprise) 
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2ème Partie : DROIT 
 

Afin de poursuivre la  progression commerciale, l’établissement envisage de conclure un 
contrat de franchise. 

1 – Donnez une définition du contrat de franchise.  

2 - Présentez les obligations du franchiseur et du franchisé. 

3 - Rappelez les avantages et les inconvénients de ce contrat pour le franchisé.  
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